
GRAND CONSEIL NEUCHÂTELOIS – POSTULAT 

À compléter par le 
secrétariat général 
du Grand Conseil 
lors de la réception 
du document déposé 

Date 

19.03.2021 

Heure 

8h27 

Numéro 

21.147 

Département(s) 

DFDS 

Annule et remplace  

 

Auteur(s) : Député-e-s interpartis 
Lié à (facultatif, cf. art. 241 OGC) : 

ad  

Titre : Pour des protections hygiéniques gratuites dans les écoles  

Contenu : 

Des député-e-s des groupes PopVertsSol, socialiste, libéral-radical et Vert’Libéral-PDC demandent au Conseil 
d’État d’étudier l’opportunité de mettre à disposition des protections hygiéniques (tampons et serviettes) en libre 
accès dans les écoles. Nous demandons également au Conseil d’État d’étudier l’opportunité de proposer 
gratuitement aux élèves des protections hygiéniques réutilisables, de type cups, culottes de règles, serviettes 
lavables, etc., ainsi qu’une sensibilisation à l’utilisation desdits produits.  

Développement : 

Les menstruations concernent plus de la moitié de la population. Dans le monde, près de 500 millions de 
femmes1 n’ont pas les ressources nécessaires pour gérer leurs menstruations2. Et cette situation concerne aussi 
des femmes dans des pays à haut revenu, tels que la Suisse et la France. Avoir ses règles est pourtant 
extrêmement banal. En 2014, le Conseil des droits de l’homme a reconnu que les problèmes d’accès aux 
protections hygiéniques et la stigmatisation des règles avaient un effet négatif sur l’égalité des genres.  

L’accès à des protections hygiéniques n’est pas une question de confort, mais de dignité humaine. Les 
protections hygiéniques doivent être considérées comme des produits de première nécessité et, ainsi, être 
proposées au même titre que du papier toilette dans les écoles. Un premier pas a été fait dans ce sens par le 
Conseil fédéral en 2019, qui a déclaré vouloir baisser la TVA sur les serviettes hygiéniques et tampons de 7,7% 
à 2,5%. La mise à disposition gratuite de protections hygiéniques dans les écoles est proposée pour deux 
raisons. Tout d’abord, c’est la manière idéale de pouvoir aider toutes les filles. De plus, l’école correspond à 
l’âge où beaucoup d’élèves ont leurs premières règles et où cet événement peut être particulièrement difficile à 
vivre et à prévoir. L’école doit être un lieu où l’on réduit les inégalités. La commune de Tavannes a mis en place 
ce système depuis la rentrée 2020. Dans un nombre grandissant de pays (Écosse, Pays de Galles, Nouvelle-
Zélande), les protections hygiéniques sont mises gratuitement à disposition dans les toilettes. 

De nombreuses filles et femmes ne viennent pas à l’école ou la quittent pour cause de règles. La douleur en est 
une raison, mais la gêne et le stress associés aux menstruations et au potentiel manque de protections 
contribuent au ressenti d’un simple fait biologique comme quelque chose de honteux. Le risque d’avoir une 
tache sur son pantalon ou sa chaise ou de devoir remplir sa culotte de papier toilette pour absorber le sang est à 
lui seul suffisant pour rentrer à la maison. La mise à disposition gratuite de protections hygiéniques résoudrait 
donc nombre de problèmes liés au fait d’avoir ses règles à l’école. Nous demandons donc au Conseil d’État de 
nous présenter un rapport sur la possibilité d’introduire cette mise à disposition, en bonne intelligence avec les 
communes et les cercles scolaires, pour que toutes les élèves du canton aient la même opportunité. 

 
1Le terme de femme est utilisé de manière générique, mais prend en compte l’entier des personnes menstruées. 
2https://www.amnesty.ch/fr/sur-amnesty/publications/magazine-amnesty/2016-4/sante-menstruelle-droit-humain-regles 
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